
— si, au regard des informations fournies par l’autorité judiciaire d’émission ainsi que de toutes les autres informations 
dont l’autorité judiciaire d’exécution disposerait, il apparaît que ce risque ne peut pas être écarté dans un délai 
raisonnable, cette dernière autorité doit refuser d’exécuter le mandat d’arrêt européen. En revanche, si ledit risque peut 
être écarté dans un tel délai, une nouvelle date de remise doit être convenue avec l’autorité judiciaire d’émission.
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Dispositif

L’article 5, paragraphe 1, de la directive 2003/86/CE du Conseil, du 22 septembre 2003, relative au droit au regroupement 
familial, lu en combinaison avec l’article 7 ainsi que l’article 24, paragraphes 2 et 3, de la charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne,

doit être interprété en ce sens que:

il s’oppose à une réglementation nationale qui requiert, aux fins de l’introduction d’une demande d’entrée et de séjour au 
titre du regroupement familial, que les membres de la famille du regroupant, en particulier d’un réfugié reconnu, se rendent 
personnellement au poste diplomatique ou consulaire d’un État membre compétent pour le lieu de leur résidence ou de leur 
séjour à l’étranger, y compris dans une situation dans laquelle il leur est impossible ou excessivement difficile de se rendre à 
ce poste, sans préjudice de la possibilité pour cet État membre d’exiger la comparution personnelle de ces membres à un 
stade ultérieur de la procédure de demande de regroupement familial. 

(1) JO C 104 du 20.03.2023
(2) Le nom de la présente affaire est un nom fictif. Il ne correspond au nom réel d’aucune partie à la procédure.
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